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Qui gouvernait l'Algérie française ? Pour répondre à cette question on a habituellement recours à une démarche

conçue en termes purement juridiques. Cet article cherche à déborder le problème â travers l'analyse concrète des

émeutes de Constantino de 1934-35 et de leurs implications politiques. Faisant écho aux conclusions des

politologues (Banfield, Liesbesney, Millot...), l'auteur souligne d'abord les insuffisances de l'approche juridique. De

même, il stigmatise les modèles dits «rationnel» et «organisationnel». Tous deux sont destinés à l'analyse des

systèmes politiques unitaires et comportent le risque grave de subordonner le raisonnement du chercheur aux

données «officielles» du problème. On ne peut, en effet, comprendre la complexe réalité socio-politique de l'Algérie

coloniale des années trente, en l'examinant à travers le seul filtre d'une politique centraliste, élaborée et appliquée

depuis la lointaine capitale parisienne. Pour déterminer le véritable degré d'autonomie politique des départements

algériens, l'auteur suggère un quatrième modèle, explicitement politique. On en conclut que l'établissement et le

maintien d'une autonomie régionale dans un système unitaire dépend en large mesure de l'habileté des notables

locaux. Ils peuvent exercer une influence considérable sur l'administration et le gouvernement central, si leur action

s'appuie sur les institutions représentatives et les partis politiques, intervenant à la fois sur les plans national et

régional.

 

 

Page 141 de cet article

 

 

 

 

Avertissement
L'éditeur du site « PERSEE » – le  Ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche, Direction de l'enseignement supérieur,

Sous-direction des bibliothèques et de la documentation – détient la propriété intellectuelle et les droits d’exploitation. A ce titre il est titulaire des

droits d'auteur et du droit sui generis du producteur de bases de données sur ce site conformément à la loi n°98-536 du 1er juillet 1998 relative aux

bases de données.

 

Les oeuvres reproduites sur le site « PERSEE » sont protégées par les dispositions générales du Code de la propriété intellectuelle.

 

Droits et devoirs des utilisateurs

 

Pour un usage strictement privé, la simple reproduction du contenu de ce site est libre.

Pour un usage scientifique ou pédagogique, à des fins de recherches, d'enseignement ou de communication excluant toute exploitation

commerciale, la reproduction et la communication au public du contenu de ce site sont autorisées, sous réserve que celles-ci servent d'illustration,

ne soient pas substantielles et ne soient pas expressément limitées (plans ou photographies). La mention Le  Ministère de la jeunesse, de

l’éducation nationale et de la recherche, Direction de l’enseignement supérieur, Sous-direction des bibliothèques et de la documentation   sur

chaque reproduction tirée du site est obligatoire ainsi que le nom de la revue et- lorsqu'ils sont indiqués - le nom de l'auteur et la référence du

document reproduit.

 

Toute autre reproduction ou communication au public, intégrale ou substantielle du contenu de ce site, par quelque procédé que ce soit, de l'éditeur

original de l'oeuvre, de l'auteur et de ses ayants droit.

http://legacy.persee.fr
http://legacy.persee.fr/showPage.do?urn=remmm_0035-1474_1977_num_24_1_1424


 

La reproduction et l'exploitation des photographies et des plans, y compris à des fins commerciales, doivent être autorisés par l'éditeur du site, Le

Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche, Direction de l’enseignement supérieur, Sous-direction des bibliothèques et de

la documentation (voir http://www.sup.adc.education.fr/bib/ ). La source et les crédits devront toujours être mentionnés.




